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I – ACTUALITES

Le nouveau Ministre de l’Education Nationale, Gilles de Robien, a décidé alors qu’il était à
peine nommé de mettre en œuvre la  loi  FILLON dans un esprit  de dialogue avec la
communauté  éducative.  Ainsi,  il  semble  différer  la  mise  en  oeuvre  des  décrets
d’application de cette loi. Effectivement, il ne s’agit nullement, et contrairement à
ce que certains voudraient bien dire, de la remise en cause de cette loi. 
Il a effectivement déclaré que le cap des lois votées par le parlement sera tenu. C’est par
ailleurs le souhait exprimé par Dominique de Villepin, le Premier Ministre, lors de son
discours de politique générale le 8 juin.
Il s’agit bien ici de l’application de la loi et de sa déclinaison par les décrets
réglementaires. Ainsi, le Conseil Supérieur de l’Education a été repoussé du 13 juin au
7 juillet afin d’examiner les textes qui seraient soi-disant consensuels ou à connotation
sociale. Il en irait ainsi des décrets sur la création du Conseil de l’Ecole, du soutien à
l’école primaire et au collège, des bourses au mérite, de l’apprentissage des langues, du
handicap et du lycée des métiers.
La volonté de redynamiser le label des Lycées des Métiers correspond bien à la menace
d’introduction de la mixité des publics au travers des pôles autour d’un métier ou d’une
filière. Il  est à remarquer que pratiquement aucune voix, à part la nôtre, ne s’élève
contre cette reprise de labellisation.
Il est donc fort à parier que le développement de l’apprentissage qui en est le corollaire
suivra bientôt.
Tout cela confirme donc l’extrême réserve qui nous avait fait accueillir l’engagement du
ministre à concerter.  Pour autant,  il  a choisi  d’éviter ou de repousser  les sujets qui
fâchent trop.
Par contre, il  est symptomatique de remarquer q’un des premiers gestes du nouveau
Ministre a été d’écrire aux chefs d’établissements qu’il a encensés « comme responsables
pédagogiques de vos établissements, vous organisez la mise en place des réformes ».
Tout  est  effectivement  clairement  dit.  Les  chefs  d’établissement  sont  maintenant  les
cadres  dévoués  de  l’application  de  la  réforme  du  gouvernement.  Ils  en  obtiennent
d’ailleurs  des  gages  en  se  voyant  confier  maintenant  la  tutelle  pédagogique  des
enseignants.  C’est  bien  l’enjeu  de  la  création  du  Conseil  pédagogique  dans  les
établissements. Celui-ci permet de plus l’évaluation des enseignants en fonction de leur
implication, c’est-à-dire en fonction du mérite qu’ils détermineront.
Il  est  encore trop tôt pour un avis définitif  mais les lignes qui se dessinent
contribuent  si  besoin  était,  à  nous  démontrer  que  la  politique éducative  du
gouvernement n’a pas changé et qu’au contraire la loi Fillon sera bien appliquée
comme telle.

II – SECRETARIAT D’EXAMEN

En  cette  période  d’examens,  un  certain  nombre  d’entre  vous  nous  ont  saisi  sur  la
demande, voire la convocation par les chefs d’établissement, pour assumer le secrétariat
d’examen, voire un éventuel défraiement.
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Le sujet n’est pas aussi simple qu’il pourrait paraître. C’est pourquoi nous vous livrons
une première note de réflexion de notre juriste. Nous espérons qu’elle clarifiera un peu la
situation  et  surtout  qu’elle  vous  donne  des  éléments  pour  discuter  avec  votre  chef
d’établissement. Il s’agit effectivement de préserver l’égalité de répartition des tâches
entre  tous  les  collègues  d’un même établissement  en fonction  des convocations  aux
examens et de l’habituel besoin des services.

III – PRESYNDICALISATION

La présyndicalisation a été envoyée à tous les collègues adhérents mais aussi à ceux qui
cette année n’étaient pas à jour de leur cotisation (année pré-électorale).
Vous  avez  donc  dû  recevoir  comme  tous  les  adhérents  votre  document.  Vous  en
trouverez  un  exemplaire  ci-joint.  Vous  avez  comme  d’habitude  les  deux  tarifs  de
cotisations car la présyndicalisation s’achève le jour de la pré-rentrée.
Les  collègues  des  DOM-TOM,  hors  de  France  doivent  se  référer  à  l’habituel
document de tarification les concernant.
Cette année nous avons essayé de clarifier les documents notamment dans le cadre de
l’arrêt du prélèvement automatique qui doit être dissocié de celui  de la démission du
syndicat.
De la même manière, soyez vigilants avec les collègues qui prendraient leur retraite. Là
encore,  la  cotisation  n’est  plus la  même mais  nous devons faire  un effort  dans  leur
direction pour qu’ils restent adhérents.

IV – MEMENTO DE L’UTILISATION DU SITE INTERNET

Vous trouverez ci-joint une note qui explique l’utilisation de notre site Internet.

V – PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le SNETAA est, vous le savez, opposé à une expérimentation qui pourrait avoir lieu dans
les Lycées Professionnels et qui nommerait un Président du Conseil d’Administration qui
serait différent du chef d’établissement.
Vous  trouverez  ci-joint  le  courrier  que  nous  avons  envoyé  de  manière  séparée  aux
organisations syndicales de chefs d’établissement.

VI – INFO CONCOURS SESSION 2006 BO Spécial n° 6 du 16 juin 
2005

Concours de recrutement des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation des 
Lycées et Collèges, session 2006 (concours externes, internes, troisième concours, 
CPPLP)
1 – Inscriptions par internet : du jeudi 15 septembre 2005 au jeudi 27 octobre 2005
2 – Confirmation de l’inscription : du jeudi 3 novembre au mardi 15 novembre 2005
3 – Mercredi 16 novembre : date limite pour adresser un recommandé au service 
académique pour modification d’inscription ou difficulté de connexion.

VII – ADHEREZ A L’AFPEP (voir document joint)

BONNES VACANCES

A TOUS
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NOTE (annexe à l’EP 295) 
 

Secrétariat d'examen 
 
Nous avons été saisis de problèmes de réquisition de collègues aux secrétariats d'examens ou de non paiement de 
ces heures que certains appellent "d'astreintes". 
 
Cette note technique a donc pour objet de préciser le contexte des examens de fin d'année. 
 
Premier constat, les modalités de la surveillance des examens ou du secrétariat d'examen ne figurent pas au 
Recueil des Lois et Règlement, seules les participations obligatoires aux jurys d'examens et de concours sont 
prévues. Il faut donc raisonner en croisant plusieurs textes et en essayant d'envisager ce que le juge pourrait 
décider selon les situations. 
 
1°) L'article 20 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 dispose "Les fonctionnaires ont droit, après service fait, à 
une rémunération comprenant le traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement ainsi 
que les indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire.". On parle ici de service hebdomadaire 
durant toute l'année scolaire. 
 
Le décret n°92-1189 du 6 novembre 1992 dispose dans son article 2 "Les professeurs de lycée professionnel 
participent aux actions de formation, principalement en assurant un service d'enseignement dans leurs 
disciplines respectives." Cet article signifie donc que les P.L.P. peuvent remplir d'autres missions que 
l'enseignement durant le service.  
 
La conséquence de ces deux points est que si l'enseignant n'a pas d'heures de cours par suite de l'absence de ses 
élèves et qu'il refuse de remplir d'autres missions que l'enseignement de ses disciplines, il pourrait se voir 
reprocher de ne pas faire son service et donc pourrait se voir retirer les trentièmes du traitement correspondant 
aux jours où le service n'a pas été fait. 
 
2°) Mais la suite de l'article 2 du décret n°92-1189 est ainsi rédigée "Dans ce cadre, les professeurs de lycée 
professionnel assurent le suivi individuel et l'évaluation des élèves qu'ils contribuent à conseiller dans le choix 
de leur projet d'orientation. Les actions de formation sont effectuées dans les établissements d'enseignement 
ainsi que dans les entreprises dans lesquelles sont organisées des périodes de formation sous la responsabilité 
du ministre chargé de l'éducation et dans les conditions définies par arrêté de ce ministre. Elles comprennent 
notamment l'enseignement dispensé dans l'entreprise, la préparation et l'organisation des périodes de formation 
en entreprise, l'encadrement pédagogique des élèves durant ces périodes et leur évaluation.". On peut donc 
considérer que cette deuxième partie de cet article 2 détaille exhaustivement les autres missions de l'enseignant 
durant le service. 
 
De plus, l'article 30 du même décret dispose "Pendant l'année scolaire, telle que définie à l'article 9 de la loi du 
10 juillet 1989 susvisée, les professeurs de lycée professionnel sont tenus, sous réserve des dispositions des 
articles 31 et 32 ci-dessous, de fournir, sans rémunération supplémentaire, un service hebdomadaire d'une durée 
de dix-huit heures d'enseignement dans leurs disciplines". Cet article réduit donc le service au seul enseignement 
des disciplines du concours pendant 18 heures …. 
 
Ces deux articles dispenseraient donc le P.L.P. de faire du secrétariat d'examen. 
 
Or, le Juge acceptera t'il que les enseignants se dispensent de tout service pendant une partie du mois de juin ? 
De plus, certains collègues ne vont-ils pas se sentir autorisés à ne plus participer aux examens ? Dans cette 
circonstance, comment le Ministère réagira t'il ? Ne retirera t'il pas des trentièmes aux collègues en prétextant du 
service non fait ? 
 
La réponse n'est pas évidente et c'est pourquoi je recommande le dialogue avec le Chef d'Etablissement, un 
roulement entre les collègues et la négociation pour les collègues concernés par le secrétariat d'examen de 
compensations financières sous la forme d'H.S.E. . 
 
 

Laurent Piau 
Juriste du S.N.E.T.A.A. 



 
 

UN NOUVEAU VISAGE POUR DE NOUVEAUX CHOIX 
 

Le choix le plus important à 
toute la vie est le choix du 
métier : le hasard en dispose. 
PASCAL 

 Après le pain, l’éducation est 
le premier besoin d’un 
peuple. 
DANTON 

 
 

Adhérez à l’Association Française pour la Promotion de 
l’Enseignement Professionnel (AFPEP) 

 
Née en 1996 d’une initiative du SNETAA pour favoriser la rencontre, la recherche et le débat, l’Association 
Française pour la Promotion de l’Enseignement Professionnel (AFPEP) vient à l’unanimité de son Assemblée 
Général réunie le 12 mai 2005 de refondre ses statuts dans la continuité, la réaffirmation de ses choix et de ses 
valeurs de fondations. 
Chacun mesurait, en effet, de plus en plus fortement au sein de l’AFPEP les sollicitations accrues et les 
défis de plus en plus nombreux que la société, l’administration et l’économie, adressent à l’enseignement 
professionnel public. 
Qu’on les considère comme légitimes ou non, n’affaiblit en rien leur réalité, leur nombre, leur diversité, 
leur complexité. 
Elles méritent débats et analyses, nous concernent tous, appartiennent à tous et appellent les réponses 
collectives de tous. 
 
Elévation culturelle ; flexibilisation des qualifications ; adaptabilité ; compétences et sens de l’initiative 
personnelle ; éducation et formation professionnelle tout au long de la vie ; culture professionnelle ; intégration 
productiviste de la formation à l’entreprise…. 
Ces interpellations s’inscrivent dans notre vie quotidienne. 
Elles nourrissent l’anxiété des jeunes aux portes de leur entrée dans la compétition économique et dans la vie 
sociale. 
 
Elles forgent les réalités de l’emploi, de son exercice, de son évolution. 
 
Les employeurs s’en réclament pour affirmer la légitimité de leurs exigences ; les régions s’y réfèrent pour 
organiser leurs équilibres et afficher des stratégies de formations- développement ; les gouvernants les théorisent 
pour valoriser leurs idéologies et leurs politiques. 
 
Pourtant leur écho ne se propage guère jusqu’à un ministère qui donne souvent l’impression en matière 
d’Enseignement Professionnel de vouloir se défausser du débat social nécessaire dès lors qu’il exige en son 
sein des confrontations et des arbitrages. 
 
A-t-on entendu lors du débat récent autour de la loi Fillon une seule voix officielle s’élever pour ouvrir le débat 
sur la place de l’enseignement professionnel dans le système éducatif, évoquer sa conjonction avec la culture et 
la préparation à la vie, affirmer ses exigences en matière d’institution, de contenu d’enseignement, de 
validation… ? 
Peut-on se contenter des quelques balbutiements de la construction du concept d’« éducation professionnelle » 
timidement introduits par la loi dans les classes de 4ème et 3ème de collège dans le cadre de la préparation 
d’orientation. 
Par son silence le ministère semble vouloir affirmer la continuité de ses choix antérieurs. Ceux-ci ont pourtant 
trop longtemps nourri l’idée d’une opposition entre culture et professionnalisation et trop affirmé la prééminence 
méthodique de l’enseignement général sur les savoirs des métiers parfois même au détriment de leurs 
enseignements. 
Peut-on se satisfaire, sans débat, des orientations mises en place depuis des années et qui autorisent de fait : 

• la dilution et l’effacement de l’identité singulière de l’enseignement professionnel dans le système 
éducatif ; 

• le renvoi à l’extérieur du système éducatif des enjeux et des exigences de formations au métier ; 
• la déprofessionnalisation des contenus d’enseignement ; 
• la disparition des structures de formation ; 
• l’abandon de toute spécificité dans la formation et la pratique professionnelle des maîtres ; 
• le vide organisé de la recherche pédagogique et disciplinaire ; 



• une pensée unique négative à l’égard de l’enseignement professionnel, martelée en direction des 
familles et de l’opinion ; 

• le refus de débattre réellement des enjeux de l’enseignement professionnel dans le système éducatif et 
les établissements ; 

• la destruction des liens institutionnels d’échange et de débat… 
 
L’AFPEP se devait de prendre la mesure de ces évolutions. 
 
Assurer la promotion de l’enseignement professionnel suppose en toute première priorité de rompre le 
silence ; d’ouvrir les débats nécessaires en toute diversité d’approche ; de se faire entendre des familles, 
des acteurs de l’économie et de la formation, de l’opinion publique, des élus et des pouvoirs publics. 
 
Ce sont des défis d’importance. 
Ses nouveaux statuts y répondent. 
 
L’AFPEP entend à Paris comme en province y apporter une contribution significative, à son niveau, au côté des 
autres organisations démocratiques et laïques associatives ou syndicales. 
Elle souhaite rassembler, mais ne pourra conduire son action avec efficacité qu’avec la force de conviction de 
tous ceux qui accepteront de construire et de développer l’association. 
Adhérer à l’AFPEP, et si possible y participer, est un acte de responsabilité majeure pour tous ceux qui 
par conviction et par choix entendent que la Nation assure à chaque jeune, dans le cadre de son éducation 
une première formation professionnelle et la préparation à un métier. 
 
Pour le secrétariat, Bernard PABOT - Président 

BULLETIN D’ADHESION 

Année 2005-2006 
Nom :………………………………………………….Prénom : …………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………      Ville : …………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………  Courriel :  

 Enseignant Elu 
 Autre membre de l’Education Nationale Autres 
 Parents d’élèves  

souhaite m’impliquer dans le développement ou l’animation de l’AFPEP 

OUI      NON  

Montant des cotisations : 
 10 € Membre actif 

 20 € Membre honoraire (cotisation de soutien) 

 25 € Etablissement scolaire 

 100 € Personne morale 

Libeller votre chèque à l’ordre de :  

Association Française pour la Promotion de l’Enseignement Professionnel 

compte : 04036015478 BICS- Banque Populaire, Avenue de Suffren 75015 Paris (pour virement) 

• chèque de ……….…. ci-joint 

Signature       A retourner à : AFPEP 



Paris, le 23 juin 2005 

 
 
 
Monsieur le Secrétaire Général 
 
 
 
 
 

 
à l’attention du Secteur « Personnel de Direction » 
 
Nos réf. : CL/JB/2005/59 
 
 
 Monsieur le Secrétaire Général, 

 La loi d’orientation sur l’Ecole est votée. Elle entraîne, malgré la censure de ses deux 
articles par le Conseil Constitutionnel, sa déclinaison réglementaire dans un certain nombre 
de projets de décrets. 

 A ce titre, un décret modifierait celui de 1985 relatif aux EPLE et contiendrait une 
disposition que nous récusons totalement. Effectivement, il serait prévu qu’une personnalité 
extérieure, membre du C.A., pourrait expérimentalement et pour une durée de 5 ans, devenir 
président de ce même Conseil d’Administration. 

 Cette mesure nous semble totalement inacceptable car elle introduit une rupture dans 
la chaîne de responsabilité qui nous semble incomber au chef d’établissement alors même 
qu’il n’est pas précisé le rôle qui lui serait dévolu. 

 C’est pourquoi nous sollicitons l’avis de votre organisation sur cette question. Si un 
accord faisait coïncider nos points de vue, nous pourrions nous rencontrer, voire adresser un 
courrier au Ministre de l’Education Nationale dénonçant cette proposition. 

 Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire Général, nos salutations syndicales. 

 
 
 
Christian LAGE 
Secrétaire Général 

 
 
 



 


